
 

 

DÉPARTEMENT DE LA HAUTE-GARONNE 
ARRONDISSEMENT DE TOULOUSE 

 

COMMUNE DE LÉGUEVIN 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 19 septembre 2024 

 

Le 19 septembre 2024, à 19H00, s’est réuni dans la salle des mariages de la Mairie de Léguevin, le Conseil Municipal 
dûment convoqué le 13 septembre 2024, sous la présidence de Monsieur Etienne CARDEILHAC-PUGENS, Maire de 
Léguevin. 
 

Etaient présents :  
 

Etienne CARDEILHAC-PUGENS Stéphane PASCAL Stefan MAFFRE 
Béatrice BARCOS Jean-Pierre DU PLANTIER-DAURIAC Océane MARTIN 
Marie-Paule PERRIN Dominique VOLEBELE Thibault CANELLA 
Pierre CARRILLO Jérôme BESSEDE Patricia GASCON 
Virginie PRAVIE Michaël PENARROYA Philippe MANGEOLLE 
Jean-Luc MERAULT Corinne DUSSAC Frédéric DIU 
 

Absents représentés : 
 

Marjorie LALANNE a donné procuration à Etienne CARDEILHAC-PUGENS 
Muriel MINONDO a donné procuration à Stéphane PASCAL 
Laurent LINGUET a donné procuration à Stefan MAFFRE 
Olivier MACOIN a donné procuration à Béatrice BARCOS 
Nathalie VIVIER a donné procuration à Marie-Paule PERRIN 
Laurianne GENEVAUX a donné procuration à Jean-Pierre DU PLANTIER-DAURIAC 
Sylvain BESSETTE-ASSO a donné procuration à Océane MARTIN 
Jean-Marie CUNIN a donné procuration à Dominique VOLEBELE 
Karine FRAGONAS a donné procuration à Corinne DUSSAC 
Philippe DETRE a donné procuration à Jean-Luc MERAULT 
 

Absent non représenté : 
 

Robert COUDERC 
 
Secrétaire de séance : Madame Marie-Paule PERRIN 

 

2024-09-19-01 – VIE LOCALE – Tarifs TEMPO CINEMA  

 

Rapporteur : Madame Marie-Paule PERRIN 

 

Considérant qu’il est nécessaire de réévaluer les tarifs de TEMPO CINEMA ; 
 

Considérant la création d’un tarif pour un abonnement de 10 places pour tarif réduit ; 
 

Considérant les tarifs suivants :  
 

OBJET NOUVEAUX TARIFS 

Plein tarif 6.00€ 

Abonnement 10 places durée indéterminée 50.00€ 

Tarif réduit (- de 18 ans, + de 60 ans, Etudiant, Lycéen, 
Personne en situation de handicap, demandeur d’emploi) 

5.00€ 

Film de moins d’une heure 4.00€ 

Abonnement 10 places durée indéterminée pour tarif réduit 
(- de 18 ans, + de 60 ans, Etudiant, Lycéen, Personne en 
situation de handicap, demandeur d’emploi) 

45.00€ 

 



 

 

Considérant qu’il est proposé d’appliquer ces tarifs à compter du 1er octobre 2024 ; 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 

 

Article 1 :  APPROUVE les tarifs mentionnés ci-dessus pour application au 1er octobre 2024 ; 

 

Article 2 : AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les actes relatifs à cette délibération. 

 

 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus. Au registre sont les signatures. 
 

 

Nombre de Membres en exercice :  28 
Nombre de Membres présents  
ou représentés :    28 
Ne prennent pas part au vote :   00 
Votants :     28 
Abstentions :     00 
Pour :      28 
Contre :     00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal Administratif dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et sa transmission aux services de l’État. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr. 

Le Maire, 

Etienne CARDEILHAC-PUGENS 


